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Henri.—Elle prouve que les Sulpiciciis disent blanc et

noir, selon le besoin de leur cause. Or, quand on |a en

main une cause que l'on ne peut servir que ydr de tels

moyens, cette cause n'est pas fameuse.

"François.—Voulez-vous encore une prouve de la bonne

foi des Sulpiciens, rappelez-vous les accusations de M. le

curé J\'ousselot contre M. l'abbé Lapicrrc, curé de St.

Henri, Tannei'ies dos Eolland : accusations poi-téesà i\ome

même. _ ^

JosEni.—Vcux-tu parler de l'affaire do la vioillc ciia-

pclle ?

FRANyOls.— Oui.
, o 1 -^

Voici en quels termes M. le curé JvouBscIot lormulait

non accusation :

«' Une communauté do rcligiouscs, nommées Sœurs
'' Grises, diriu-eait depuis plusieurs années une écolo de

« hi paroisse nouvelle de St. Henri, cotte écolo appartient

<' au Séminaire. Los sœurs y avaient été appelées i)ar le

« Séminaire, le nouveau cui'é no put voir dans sa paroisse

« dos sœurs établies par dos Sulpiciens. Kn conséquence,

« il fit venir d'autres religieuses pour y tenir une école.

" Puis pondant les vacances—lorsque les Sœ'urs (ii-ises

" étaient allées passer quelques joui-s dans leur maison-

'< mère, les portos de l'école ont été enfoncées, et quand
" les sœurs revinrent, elles trouveront installé à leur ]»laco

"un maître d'écolo, avec sa famille, qui leur dit qu'il

" iivaitjrovu ordre du curé d'enfoncer les ])ortes de l'école,

'• ot de i)reiulre i)Ossesision d'une maison qui n'a]q)arte-

'• nuit plus an Séminaire, mais à l'adniinistralion diocé-

• ' saine.
"

^'uARi.Es, <u-ec HoHUCiiient. Ah ! Mais! Mais! Mais!

Franvois.—("est comino cela, M. Koussolot ne se ij^êiie

pas]) lus.

Il n'y a i)as un mot do vrai dans toute cette accusation.

La clia])ollo, le Séminaire, par une lettre de son Supé-

rieur àirKvOquo était laissée à l'usage d6s paroissiens.

L(.in do vouloir cliassor les Sœurs (irises, M. l>ai.ien'e

leur avait demandé devenir plus nombreuses et de n»ndor

un ])cnsionnat. Ce sont les sccurs ollos-inénu-s, (|ui on

partant avaient enlevé les serrures des ])ortcs. Kntin les

Sœurs-(rrisos ont déclaré dans une ])ièco notariée, jar L.

A. J)esrosior8, 2n. P., ce qui suit :

'-(Qu'elles n'avaient jamais accusé M. le Curé LainoiTO

" de les avoir, soit ])ar des moyens directs, soit ])ar des

"moyens indirects, chassées de St. Henri, ou d'avoir en-

" foncé les ]>orte8 do la maison qu'elles avaient aban-

'1 d'2'!J"^" \')U(iii ont oncoiy avoué avoir, à l'uisu du ( 'ui-^,


